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Aujourd'hui 22 octobre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Louis DAVID,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Jean-
Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Alexandra SIARRI, Madame Nicole SAINT
ORICE, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Conventions de partenariats entre la Ville
de Bordeaux et différentes associations

utilisatrices des piscines. Adoption. Autorisation 
 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par vos délibérations, N°20090709 et N°20100664  , vous avez autorisé la signature
de conventions de partenariats avec cinq associations et établissements oeuvrant dans
l’intégration des personnes en situation de handicap et plus largement dans l’amélioration
de la qualité de vie des dites personnes.
 
L’hôpital de jour Bordeaux Bastide et l’Institut Thérapeuthique Educatif et Pédagogique (ITEP)
Nazareth, ont récemment sollicité les piscines municipales afin de pouvoir bénéficier des
compétences pédagogiques et de la connaissance du milieu aquatique du personnel qualifié,
pour les principales raisons suivantes :

- La recherche d’acquisition et/ou de développement d’habilités motrices, facilités par
le milieu aquatique,

- L’appréhénsion des encadrants par rapport au danger que représente ce milieu (risque
de noyade)

- Le fait de pouvoir fréquenter un lieu  privilégié de rencontres et d’accueil tel que la
piscine dans une logique d’intégration.

 
L’ITEP Nazareth  accueille et encadre des enfants présentant du trouble du comportement afin
de favoriser leur intégration sociale, d’améliorer leur communication et leur développement
psychomoteur.
 
L’hôpital de jour Bordeaux-Bastide a pour vocation de proposer des soins psychologiques
ou psychiatriques et de favoriser l’intégration sociale d’enfants présentant des troubles
autistiques et des troubles envahissant du développement, d’améliorer leur communication
et leur développement psychomoteur.
 
La politique sportive de la Ville accorde une place privilégiée à la pratique physique et sportive
pour tous. Les piscines Tissot  et Judaïque Jean Boiteux ont donc respectivement travaillé
avec les équipes éducatives de l’hôpital de jour Bordeaux Bastide et de l’ITEP Nazareth à
l’élaboration d’un projet pédagogique adapté.
 



 

Compte tenu du caractère d’intérêt général de ces établissements, je vous demande
Mesdames, Messieurs, d’étendre  le dispositif existant dans les piscines municipales en lien
avec le handicap, à l’hôpital de jour Bordeaux Bastide et à l’ITEP Nazareth à savoir :
 

- d’adopter un tarif spécifique pour l’intervention du personnel municipal qualifié soit
le tarif symbolique de 1 euro par séance et par personne (au lieu de 6, 85 Euros)
en plus du prix de l’entrée

- d’adopter les dispositions convenues dans les conventions ci-jointes et d’autoriser
Monsieur le Maire à les signer.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA














